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APPEL D’OFFRES OUVERT N°03.IM/2020 

SUR OFFRE DE PRIX 

(SEANCE PUBLIQUE) 

PASSE 

 

ENTRE 

Le Conseil de la Concurrence, représenté par son Président, Monsieur Driss 

GUERRAOUI. 

Désigné ci-après par le terme "maître d’ouvrage",     

D'UNE  PART  

ET 

Monsieur……………………………………….en Qualité………………………  

Agissant au nom et  pour le compte de………………………………….en vertu des 

pouvoirs qui lui sont conférés.  

Au capital social ………………………………..  

Patente n° ………………………………………….….. 

Inscrut au registre de commerce de………...Sous le n°………………………..… 

Affilié à la CNSS sous n° ……………………………..……………………..…... 

ICE N°……………………………………………………………………….…… 

IF N°……………………………………………………………………….…….. 

Faisant élection de domicile au ………………………………………….……… 

Au Compte bancaire n° (RIB sur 24hiffres)…………………………………….. 

ouvert auprès de ……………………………………………………….………… 

Désigné ci-après par le terme « PRESTATAIRE » 

D’AUTRE PART 

 

IL A ETE ARRETE  ET CONVENU CE QUI SUIT :  
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ARTICLE 1: OBJET  ET CONSISTANCE DU MARCHE 

 
Le marché cadre qui découlera du  présent appel d’offres a pour objet la 
réalisation des prestations d’’impression des diverses fournitures et articles 
pour le compte  du Conseil de la Concurrence en « lot unique ». 
 
ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONSTITUTIFS DU MARCHE  

 
Les documents constitutifs du marché comprennent : 

 

 L’acte d’engagement ; 

 Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales ; 

 Règlement de la consultation de présent CPS ; 

 Le bordereau des prix, détail estimatif ; 

 Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés 

de travaux (CCAGT), approuvé par le Decretn°2-14-394 du 06 chaâbane 1437 

(13 mai 2016) ; 

 Offre technique. 

 

En cas de discordance ou de contradiction entre les documents  constitutifs du 

marché, autres que celles se rapportant à l’offre financière tel que décrit par le 

décret précité n° 2-12-349, ceux-ci  prévalent dans l'ordre où ils sont énumérés 

ci-dessus. 

 
ARTICLE 3 : REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX ET SPECIAUX 

APPLICABLES AU MARCHE 

 
Le prestataire est soumis aux dispositions notamment des textes suivants: 

 

 Le décret n° 2-12-349 du 8 joumada 1434 (20 mars 2013) relatif aux 

marchés publics ; 

 Le Décret n° 2.14.394 du 06 chaâbane 1437 (13 mai 2016),  approuvant le 

cahier des clauses administratives générales de travaux  applicables aux 

marchés des travaux exécuté pour le compte de l’Etat ; 

 Dahir n°1-15-05 du 29 Rabi II 1436 (19/02/15) portant promulgation de la 

loi n 112.13 relative au nantissement des marchés publics ;  

 Les textes applicables en matière d’accident de travail ; 
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 Textes applicables en matière d’assurance ; 

 Le Décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant 

règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ; 

 Le Décret n ° 2-03-703 des 18 ramadans 1424 (13 novembre 2003) relatif 

aux délais de paiement et aux intérêts moratoires en matière de marchés de 

l’Etat ; 

 Décret n 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances  en matière de 

marchés publics ; 

 Le Decret n° kaada 1429(04 novembre 2008) relatif au contrôle des 

dépenses de l’Etat ; 

Ainsi que tous les textes règlementaires ayant trait aux marchés de l’Etat 

rendus applicables à la date limite de réception des offres. 

 

ARTICLE 4 : VALIDITE ET DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION 

DU MARCHE 

 
Le marché issu du présent appel d’offres ne sera valable et définitif et 

exécutoire qu’après son approbation par l’autorité compétente. 

Par dérogation de l’article 79 du décret n°2-12-349 précité, la notification de 

l’approbation du marché doit intervenir dans un délai maximum de soixante-

quinze (75) jours à compter de la date d’ouverture des plis. Le prestataire sera 

libre de renoncer à son engagement vis-à-vis du maître d’ouvrage si cette 

notification n’est pas intervenue dans ce délai. Dans ce cas, mainlevée lui est 

donnée, à sa demande, de son cautionnement provisoire. 

 

ARTICLE 5 : NANTISSEMENT  

 
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des 

dispositions de la loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics 

promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II (19 février2015), étant 

précisé que La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en 

exécution du marché sera opérée par les soins de service liquidateur . 

1- Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi 

n°112-13 peuvent être requis du maître d’ouvrage, par le prestataire ou le 

bénéficiaire du nantissement ou de la subrogation, et sont établis sous sa 

responsabilité. Lesdits documents sont transmis directement à la partie 

bénéficiaire du nantissement avec communication d’une copie au titulaire du 

marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de la loi n° 112-13. 
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2- Les paiements prévus au marché seront effectués par l’agent comptable 

auprès du Conseil de la concurrence seul qualifié pour recevoir les 

significations des créanciers du titulaire du marché. 

3- Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché 

portant la mention « exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite 

copie est délivrée en exemplaire unique destiné à former titre pour le 

nantissement du marché. Les frais de timbre et d'enregistrement de l'original 

du présent CPS ainsi que de « l'exemplaire unique » remis au fournisseur sont à 

la charge de ce dernier 

 
ARTICLE 6 : COMITE DE SUIVI 

 
Le maître d’ouvrage supervisera la réalisation des prestations objet du marché 

issu du présent appel d’offres par le biais d’un comité de suivi désigné par le 

président du Conseil de la concurrence et qui sera chargé de coordonner, 

d’orienter, d’examiner et de valider la conformité de toutes les prestations 

objet de ce marché.  

 

ARTICLE : 7 ELECTION DU DOMICILE DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

 
A défaut d’avoir élu domicile au niveau de l’acte d’engagement, toutes les 

correspondances relatives au présent marché sont valablement adressées au 

domicile indiqué dans son offre. article 20 du CCAGT. 

En cas de changement de domicile, Le prestataire de services est tenu d'en 

aviser le maître d'ouvrage (Conseil de la Concurrence) dans un délai de quinze 

(15) jours suivant ce changement. 

 
ARTICLE 8: SOUS-TRAITANCE 

 
Le prestataire doit se conformer aux dispositions de l’article 158 du décret n°2-

*12-349 du 8 Joumada I 1434(20 mars 2013) relatif aux marchés publics. 

 
ARTICLE 9 : DELAI D’EXECUTION   
 

Le présent marché cadre sera reconduit tacitement d’année en année dans la 

limite d’une durée totale de trois (3) années consécutives. Cette durée court à 

compter de la date de commencement de l’exécution des prestations prévue 

par l’ordre de service. 
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La non reconduction du marché cadre sera prise à l’initiative de l’une des deux 

parties au marché moyennant un préavis d’un (1) mois donné au titulaire par le 

maître d’ouvrage et de trois (3) mois donné au maître d’ouvrage par le titulaire. 

Elle donnera lieu à la résiliation des prestations, si l’ordre de service comporte 

une date de commencement des prestations celle-ci sert de base de calcul du 

délai d’exécution. 

 
ARTICLE 10 : NATURE  ET CARACTERE DES PRIX 

 
Le présent marché est à prix unitaires.  
Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix 
unitaires portés au bordereau des prix-détail estimatif, joint au présent cahier 
des prescriptions spéciales, aux quantités réellement exécutées conformément 
au marché.  
 
Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de 
la livraison des fournitures y compris tous les droits, impôts, taxes, frais 
généraux, faux frais et assurer au prestataire une marge pour bénéfice et 
risques et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence 
nécessaire et directe du travail.  
 
Conformément à l’article 12, paragraphe 1 du décret n° 2-12-349 du 20 mars 
2013 relatif aux marchés publics, les prix du présent marché cadre sont fermes 
et non révisables. 
 

ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT ET RETENUE DE GARANTIE 

 

1. Le cautionnement provisoire : 
  
Le montant du cautionnement provisoire est fixé à Vingt mille dirhams (20 
000 DHS).  
 
Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial 
du marché et doit être constitué dans les (30 jours) qui suivent la notification 
de l’approbation du marché.  
 
Le cautionnement définitif sera libéré dans les 3 mois qui suivent la réception 
définitive des prestations.  
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2. La retenue de garantie :  
 
Aucune retenue de garantie ne sera prélevée sur les acomptes payés au 

prestataire  

 

ARTICLE 12: ASSURANCES – RESPONSABILITES 

 
Le prestataire de services doit adresser au maître d’ouvrage, avant tout 

commencement des prestations de services, les attestations des polices 

d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à 

l’exécution du marché et ce, conformément aux dispositions de l’article 25 du 

CCAGT, tel qu’il a été modifié et complété. 

 

ARTICLE 13 : DROITS DE TIMBRE 

 
Le prestataire de service doit acquitter les droits de timbre du marché, tels 

qu’ils résultent des lois et règlements en vigueur.      

 
ARTICLE 14 : MODALITE ET CONDITON DES DE LIVRAISON  

 
1 Commandes :  
 
Conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 6 du décret n°02-

12-349 précité, le maître d’ouvrage précisera pour chaque commande, en 

fonction des besoins à satisfaire, les quantités des prestations à exécuter et leur 

délai d’exécution. Dans tous les cas, le délai d’exécution d’une commande ne 

peut dépasser quinze (15) jours à compter de la date de la notification de la 

lettre de commande au titulaire.  

 
2 - Transport et lieu de livraison :  
 
Le titulaire devra assurer à sa charge et à ses risques et périls le transport des 
diverses fournitures et articles  jusqu’au lieu de livraison.  
Avant la livraison, le titulaire devra informer, 24 heures à l’avance le maître 
d’ouvrage pour communiquer la date et l’heure de livraison. Cette dernière sera 
effectuée pendant les horaires réglementaires de travail de l’administration au 
Conseil de la Concurrence, sis à avenue  Attine Mahaj Ryad , Imm 7 et 8 4ème 
étage Hay Ryad –Rabat.  
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3 - Conditionnement :  
 
Le titulaire assurera l’emballage des prestations exécutées de façon à éviter les 
avaries et dommages pendant leur transport vers leur destination finale. Le 
conditionnement doit être de nature à faire ressortir le numéro, la quantité et 
la désignation de l’article.  
 
4- Modalités de réception des commandes  
 
A chaque livraison, les des prestations exécutées seront au préalable vérifiés 
par rapport à la lettre de commande. Cette vérification portera sur la 
conformité aux spécifications techniques, la nature des supports, la qualité et le 
grammage du papier, la qualité d’impression, les couleurs, les nuances, les 
dimensions, la charte graphique, la mise en page, le contenu du texte et la 
quantité des diverses fournitures et articles livrés, telles quelles sont décrites 
dans le bordereau des prix détail estimatif. Si l’un de ces aspects n’est pas 
conforme, il entraînera systématiquement le rejet de(s) article(s) non 
conforme(s). Dans le cas contraire, le bon de livraison présenté par le 
prestataire sera signé.  
L’enlèvement et le remplacement de fournitures et articles rejetés devront être 
assurés par le titulaire dans un délai de 05 jours à partir de la constatation de 
l’anomalie. Les articles fournis en remplacement subiront les mêmes 
vérifications indiquées ci-dessus.  
 
ARTICLE 15 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Pour l’établissement des décomptes, le prestataire de services est tenu de 

fournir au maître d’ouvrage une facture appuyée par les attestations de 

réceptions/BL et établies en 3 exemplaires décrivant les fournitures livrées et 

indiquant les quantités livrées, le montant total à payer ainsi que tous les 

éléments nécessaires à la détermination de ce montant. 

  

Le règlement sera effectué par trimestre sur la base des décomptes en 

application des prix du bordereau des prix-détail estimatif aux quantités 

réellement livrées, et l’application des pénalités de retard, le cas échéant.  

 

Sur ordre du maître d’ouvrage, les sommes dues au prestataire seront versées 

au Compte bancaire ou postal signalé sur l’acte d’engagement.  

 

Le maître d’ouvrage établit, à la fin de chaque année budgétaire un décompte 

partiel et définitif à hauteur du montant des prestations réalisées au titre de la 
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période considérée et un décompte définitif et général à la fin de la dernière 

période du marché-cadre, à hauteur du montant des prestations réalisées au 

titre de la durée totale du marché cadre.  

 

La liquidation des sommes dues par le Conseil de la Concurrence en exécution 

du marché sera opérée par les soins de l’ordonnateur du Conseil de la 

Concurrence 

 

Les paiements prévus au présent marché seront effectués par l’Agent 

Comptable attaché au Conseil de la Concurrence.  

 

ARTICLE  16 : PENALITES POUR RETARD 

 
A défaut d'avoir réalisé les prestations de services dans les délais prescrits, il 

sera appliqué au prestataire de services une pénalité par jour calendaire de 

retard de 1‰ (un pour mille) du montant du marché modifié ou  complété 

éventuellement par les avenants. 

 

Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes 

les sommes dues au prestataire de services.  

 

L’application de ces pénalités ne libère en rien Le prestataire de services de 

l’ensemble des autres obligations et responsabilités qu’il aura souscrites au 

titre du présent marché. 

 

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à  10 pour cent 

(10%) du montant du marché modifié ou complété éventuellement par des 

avenants. 

 

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit 

de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de 

l'application des mesures coercitives prévues par l'article 79 du CCAGT. 

 
ARTICLE 17 : RETENUE A LA SOURCE APPLICABLE AUX TITULAIRES 

ETRANGERS NON RESIDENTS AU MAROC  

 
Une retenue à la source au titre de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le 

revenu, le cas échéant, fixée au taux de dix pour cent (10 %), sera prélevée sur 
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le montant hors taxe sur la valeur ajoutée des fournitures réalisées au Maroc 

dans le cadre du présent marché. 

 

ARTICLE 18 : RECEPTION DU MARCHE 

 
A la fin de chaque année budgétaire, un procès-verbal de réception partielle et 

définitive des prestations réalisées sera établi.  

La dernière réception partielle et définitive tiendra lieu de la réception 

définitive générale du marché cadre. Un procès-verbal de réception définitive 

générale sera établi pour la durée totale du marché cadre.  

 
ARTICLE 19: RESILIATION DU MARCHE 

 
La résiliation du marché peut être prononcée dans les conditions et modalités 

prévues par l’article  159 du décret n° 2.12.349 du 20 mars 2013 relatif aux 

marchés publics, et celles prévues aux articles 48 à 65 et 79 du CCAGT 

 

La résiliation du marché ne fera pas obstacle à la mise en œuvre de l’action 

civile ou pénale qui pourrait être intentée au titulaire du marché en raison de 

ses fautes ou infractions. 

 

Pour les groupements, en cas de défaillance, de décès, de liquidation judiciaire, 

de redressement judiciaire, sans autorisation de continuer l’activité, ou de faute 

grave de l’un ou plusieurs membres du groupement, ceux-ci peuvent être 

exclus du marché suivant les procédures de résiliation du marché. 

 

Dans ce cas, un avenant est passé pour fixer les conditions de la poursuite de 

l’exécution du marché par les membres restants du groupement 

éventuellement complété par de nouveaux membres en cas de nécessité de 

combler le manque de compétences dûment constaté après l’exclusion de 

certains membres du groupement. 

 

ARTICLE 20 : LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 

 
Le prestataire de services ne doit pas recourir par lui-même ou par personne 

interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui 

interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de 

passation, de gestion et d’exécution du marché. 
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Le prestataire de services ne doit pas faire, par lui-même ou par personne 

interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les 

différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son 

exécution.  

 

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants 

dans la réalisation de présent marché, conformément à l’article 168 du décret 

précité. 

 

ARTICLE 21 : MESURES DE SECURITE  

 
Le prestataire de services s’engage à respecter les mesures de sécurité 

conformément aux dispositions de l’article 33 du CCAGT.  

 
ARTICLE 22 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

 
Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés, différends ou litiges 

surviennent avec le maître d’ouvrage et le fournisseur, ceux-ci s’engagent à les 

régler dans le cadre des stipulations des articles 81à 84 du CCAGT.  

Lorsque ces litiges ne sont pas réglés conformément aux dispositions du 

premier alinéa du présent article, ils sont soumis aux tribunaux compétents de 

Rabat.  

 
ARTICLE 23 : REVISION DES CONDITIONS DU MARCHE CADRE 

 
Dès l’ouverture de l’année budgétaire et en cas de besoin, le minimum et le 

maximum des prestations à réaliser peuvent être réajustés en diminution ou en 

augmentation comme suit: 

 

- Augmentation dans la quantité des prestations à hauteur du 10%. 

- Diminution dans la quantité des prestations dans la limite de 25%. 

 

Ce réajustement est introduit par avenant. 
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ARTICLE 24 : CONFIDENTIALITE  

 
Pendant toute la durée du marché et après son achèvement, le titulaire et son 

personnel sont tenus de respecter la confidentialité des renseignements et des 

documents auxquels ils ont eu accès à l’occasion de l’exécution du marché. Ils 

ne peuvent communiquer leur teneur à des tiers sans autorisation préalable du 

maître d’ouvrage. De plus, ils ne peuvent faire un usage préjudiciable au maître 

d’ouvrage des renseignements qui leur sont fournis pour accomplir leur 

mission. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



15 

 

 

CHAPITRE II : CLAUSES TECHNIQUES 
 

ARTICLE 25 : CONSISTANCE DE LA PRESTATION 

 
Les prestations sont présentées avec les quantités minimales, délais 

d’exécution en jours, nombre de documents à imprimer et la quantité minimale 

totale. Il est à noter que la quantité maximale envisagée est définie dans le 

bordereau des prix détails estimatifs relatif au présent CPS (annexé au dossier 

d’appel d’offres). Le délai d’exécution pour la réalisation des quantités 

minimales est le même que celui envisagé pour les quantités maximales.  

 
 
ARTICLE 26 : CONDITIONS GENERALES DE COMMANDE 

 

 Respect de la charte graphique : 

 

Le titulaire devra respecter les règles définies par la charte graphique du 

Conseil de la Concurrence. Le but étant tout particulièrement de respecter la 

colorimétrie, élément visuel symbolique et propre au Conseil de la 

Concurrence. Tout manquement à cette prescription sera considéré comme un 

défaut de conformité des produits livrés et engage la responsabilité exclusive 

du prestataire. 

 

 Dispositions tarifaires : 

 

La société prend en charge la totalité du coût des prestations liées à 

l'impression, c’est-à-dire les fournitures, frais techniques (scannage de 

supports iconographiques, retraits des fichiers, impression, sorties couleurs), 

déplacements liés aux travaux d'impression et le transport jusqu'au lieu de 

livraison. Les risques afférents au transport jusqu’au lieu de destination, ainsi 

que les opérations de conditionnement, d’emballage et de chargement et 

déchargement incombent au prestataire. 

 

 Caractéristiques techniques : 

 Fournitures : 
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Les fournitures devront être identiques aux échantillons transmis lors de 

l’analyse des offres. En cas de rupture de stock du produit demandé, le titulaire 

proposera un produit de substitution équivalent ou de qualité supérieure au 

même prix après validation de la commission désignée à cet effet. 

 Emballage : 

 

La qualité des emballages doit être appropriée aux conditions et modalités de 

transport. Elle est de la responsabilité du titulaire. La taille des emballages 

devra être proportionnée à leur contenu.  

 

Le poids des cartons ne devra pas excéder 20 kg et devra comporter un 

étiquetage mentionnant le contenu et la quantité des articles. 

 

 Impression : 

 

En vue d’assurer une qualité optimale des articles imprimés, l’impression 

s’effectuera en CTP (Computer-To-Plate). 

 

 Caractéristiques environnementales : 

 

L’impression s’effectuera  en utilisant une encre et un papier certifiés label 

écologique (PEFC, FSC, etc.).  

 

Par ailleurs, les conditions d’exécution environnementales suivantes sont 

souhaitées: 

 exclusion de produits étiquetés « toxiques » dans de la méthode de 

production ; 

 bonne gestion des déchets dangereux ;, 

 sécurisation des stockages des produits dangereux. 

 

 Prestations non prévues : 

 

En raison de l’évolution des demandes particulières de la part du maître 

d’ouvrages, le prestataire fusionnera les documents d’un même numéro de prix 

lorsque le nombre de pages demandées excède le nombre de pages précisé. 

 

 Modalités d'exécution : 
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 Prise de commande : 

 

La Direction des Affaires Administratives et Financières du Conseil de la 

Concurrence adresse à l’imprimeur les éléments de prémaquette sous la forme 

de fichiers informatiques sur clé USB, envoi par courrier électronique, transfert 

via le web (type Wetransfert) ou tout autre support numérique. 

 

 Validation de commande : 

 

La validation du document s’effectue en deux étapes : 

 

1- Validation du B.A.T : le prestataire devra présenter, dans un délai ne 

dépassant pas 24h à partir de la date d’envoi de la commande, une maquette 

(imprimée en numérique) à la Direction des Affaires Administratives et 

Financières pour bon à tirer. Le prestataire s’engage à ce que toutes les 

corrections demandées par la Direction précité. soient intégrées sans aucun 

coût supplémentaire. Ces corrections pourront être effectuées jusqu’à 

validation du B.A.T. 

 

2- Validation du cromalin : le prestataire devra présenter, dans un délai ne 

dépassant pas 48h à partir de la date de validation du BAT, une épreuve 

couleur sur cromalin à la Commission de pilotage, (dans la limite de 10 pages 

maximum) pour validation. Le Conseil de la Concurrence demandera au 

fournisseur à la réception du B.A.T (bon à tirer), un accusé de réception 

(justificatif ou preuve de réception), faisant courir les délais d'exécution et de 

livraison. 

 

L'attributaire prend acte que toute exécution de prestation sans cet accusé de 

réception pourra entraîner le rejet du produit livré. 

 

Le délai d'exécution accordé au prestataire court à partir de la validation du 

cromalin par les représentants du maître d’ouvrage ne dépasse 7 jours après 

validation des bons à tirer  

 

Le prestataire doit respecter les délais d’impression et de livraison en 

conformité avec les emails envoyés par le Conseil de la Concurrence. Toutefois, 
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le prestataire doit être disponible pour répondre aux besoins urgents du 

Conseil de la Concurrence en réduisant de moitié les délais normaux exigés. 

Dans ce cas, le Conseil de la Concurrence se réserve le droit d’annuler le 

passage par la validation du BAT et du cromalin faisant courir les délais à partir 

de la date d’envoi de la commande. 

 

 Livraison de la commande : 

 

Les fournitures doivent être livrées dans les conditions suivantes : Le 

prestataire devra prévenir à la Direction des Affaires Administratives et 

Financières, minimum 48 heures à l’avance de la réception de la livraison pour 

s’assurer qu’une personne sera présente pour réceptionner la livraison. Chaque 

livraison sera accompagnée d’un bon de livraison indiquant les quantités 

commandées et livrées.   

 

Toute livraison égarée du fait du non-respect du lieu de livraison sera à la 

charge du titulaire du marché et ne pourra pas être facturée.  

 

 Contrôle des articles livrés : 

 

La qualité exigée doit être irréprochable. Si le travail est jugé insatisfaisant en 

termes d’impression (maculage, séchage mal réalisé, traces, papier abîmé, 

couleurs ne correspondant pas à la photogravure, moirage, etc,) ou en matière 

de façonnage (découpe, drainage, pliage) ou si la fourniture livrée ne 

correspond pas aux spécifications décrites dans le présent CPS ou dans la 

commande du Conseil de la Concurrence, les articles livrés pourront être 

refusés pour non-conformité. 

 

Le Conseil de la Concurrence effectuera les vérifications quantitatives et 

qualitatives simples au moment même de la livraison de la fourniture. En cas 

de non-conformité entre la fourniture livrée et le bon de livraison, ledit bon et 

son duplicata devront être rectifiés. 

 

Le Conseil de la Concurrence aura un délai d’un mois à partir de la date de la 

livraison pour notifier la non-conformité de la commande (par mail, courrier ou 

fax). Les articles jugés non conformes devront être retournés et réimprimés 

aux frais du prestataire, transport et emballage compris. Les délais d’exécution 
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pour les articles retournés sont réduits de moitié que les délais normaux 

exigés. 

 Propriété des documents et outils à réaliser :  

 

Tous les droits de propriété intellectuelle attachés à tous les éléments créatifs, 

notamment, les documents, images, photographies, textes, graphiques 

demeurent la propriété exclusive du Conseil de la Concurrence.  

 

 Confidentialité :  

 

Le prestataire s’engage à ne pas communiquer à des tiers les documents qui 

pourraient lui être confiés dans l’exécution de sa mission. 

 
ARTICLE 27 : BORDERAU DES PRIX 
 

Désignation 

 

Quantité (1) 

Prix 

unitaire 

HT 

P.Total en chiffre 

     3=1x 2 

Mini Maxi    

1-1 Impression de brochures A4 

(programme) 

Impression quadri sur papier 300grs  

format A4 plastifié recto/verso  

mat Nombre de pages : (Minimum : 

 16 / Maximum : 32) intérieur quadri  

sur papier 170 grs 

4000 8000    

1-2Impression du rapport annuel  

version arabe et française 

Nombre de pages : 300 pages  

Format : A4  

Intérieur : Impression quadri recto- 

verso sur papier recyclé 135/140grs 

 blancheur naturelle (cyclos offset ou  

équivalent)  

Couverture : Impression quadri recto 

 surpapier recyclé350/400grs 

blancheur naturelle (cyclos offset ou 

 équivalent)  

Finition : dos collé carré cousu + rainage 

1000 2000    
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1-3 Impression des documents de 

communication (guide des 

concentrations) 

Nombre de pages : (Minimum :  

150. / Maximum : 300) 

Format : A4  

Intérieur : Impression quadri recto-verso   

sur  papier recyclé 135/140grs blancheur  

naturelle (cyclos offset ou équivalent  

Couverture : Impression quadri recto sur  

papier recyclé 350/400grs 140grs  

blancheur naturelle (cyclos offset ou 

 équivalent)  

Finition : dos collé carré cousu + rainage 

500 1000    

1-4 Impression des publications des  

séminaires 

Nombre de pages : (Minimum : 150/  

Maximum : 300) 

Format : A4 

Intérieur: Impression quadrichromie  

recto-verso sur papier 170g   

couché mat 

Couverture: Impression quadri recto  

sur papier 300g couché (micro laid  

white ou équivalent) 

Finition : dos carré collé 

2000 6000    

1-5 Impression des avis du Conseil 

 version arabe et Française 

Nombre de pages : (Minimum : 20 / 

 Maximum : 100) 

Format : A4  

Intérieur : Impression quadri recto-verso  

sur papier recyclé 135/140grs blancheur 

 naturelle (cyclos offset ou équivalent  

Couverture : Impression quadri recto  

sur papier recyclé 350/400grs 140grs  

blancheur naturelle (cyclus offset ou  

équivalent)  

Finition : dos collé carré cousu + rainage 

2000 6000   
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1-6Version électronique des rapports :  

Copies sur clés USB des rapports  

(version arabe et version Française) 

5000 10000    

2-1 Blocs notes : Nombre de pages :  

(Minimum : 25 / Maximum : 50) 

Format : A5 

Impression quadrichromie 

Papier 90grs Blanc supérieur ; couverture : 

couché brillant 300g 

Feuilles détachables et micro perforées 

Finition collé/spirale 

 

4000 8000    

2-2 Papier en tête – Papier simple 

Format : A4 

Impression quadri sur papier 80grs blanc 

- Conditionnement par ramette de 500 

exemplaires 

100 

ramettes 

200 

ramettes 

   

2-4 Impression des enveloppes C4  
Format : C4/6 (229*324) - sans fenêtre – 

papier vélin blanc- grammage 90 mg 

patte autocollante avec bande 

protectrice- impression quadri 

 

 

 

 

500 

1000 

 

 

 

 

  

2-5 Impression des enveloppes 

Format : 37cm/28cm 350g 

Avec fenêtre –haute qualité avec logo et 

la mention ; président en arabe et en 

français 

500 

 

 

 

1000 

 

 

 

 

  

2-6 Impression quadri des enveloppes 

 pochette sur bristol uni 300g 

Format : 33cm/23cm 

Avec fenêtre –haute qualité avec logo  

500 

 

 

1000 
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2-7 Impression des enveloppes 

Format : 23cm/16cm 

Avec fenêtre –avec logo – qualité 

standard 

500 

 

 

1000 

   

2-8 Impression des enveloppes 

Format : 22cm/11cm 

Avec fenêtre –avec logo – qualité 

standard 

500 

 

1000 

   

2-9 Carte de compliment 

Production sur papier Twil blanc 240 

 grammes, quadri recto avec logo gaufré 

Format 14 cmX 8.5cm recto quadri 

500 

 

 

1000 

   

2-10 Impression des invitations avec 

 enveloppe papier haute qualité 
4000 

 

 

5000 

   

2-11 Fiche budgétaire A4 recto verso 

monochrome 240g (voir le modèle) 

130  250    

3-1 Impression des cartes visites 

Format : 8,5cm x 5,5cm 

- Impression Recto/Verso 

- Papier : papier recyclé 350/400grs  

blancheur naturelle (cyclos offset ou  

équivalent) - Jeux de 250 double face  

(En Arabe et en Français) 

 

 

 

65 

 

 

100 

 

   

3-2 Clés USB personnalisées 

- Clés USB 16Go minimum personnalisées   

avec support,  

- Impression en tampographe ou sérigraphie 

 une couleur  

2500 4000    

3-3 Stylos personnalisés 

- Stylos a billes encre noire ou bleue 

- Biodégradable 

- Mécanisme à poussoir ou rotatif 

- Impression en tampographe ou 

sérigraphie une couleur  

 

2500 

 

5000 
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3-4 *Agenda cousu de luxe  semainier e 

simili cuir grand, format de qualité 

supérieur avec logo sur couverture 

*Agenda cousu  semainier e simili cuir 

grand, format A4 avec logo sur 

couverture 

 

 

30 

 

 

50 

 

40 

 

 

100 

   

3-5 Roll-UP 

Format 1m/2m en quadrichromie recto 

sur  papier couché 170grs pelliculé 

brillant recto verso 
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20 

   

3-6 Impression et production des 

badges et du cordon de badges 

Badges : 

Format 9/15cm 

Impression en quadri recto et insertion 

dans des portes badges 

Cordon de Badges : 

20mm de large minimum 

Longueur lanière tour de cou environ 44 

cm hors mousqueton et clip Impression 

quadri + clip détachable devant+ 

mousqueton + impression logo en quadri 

1500 4000    

3-7 Cartables personnalisé avec 

sérigraphie de haute qualité en cuir 

  

2000 

 

4000 

   

3-8 Banderoles : 

Impression banderole numérique sur 

bâche recto en quadri mat dimension 

1.5m/5.5m quadri plus œillets cordes 

 

 

8 

 

 

16 

   

3-9 sacs en tissu écru personnalisé avec 

sérigraphie en quadri 1 face 

- En toile de jute écologique 

- Couleur : blanc écru ou naturel 

- Format (largeur + soufflet*hauteur) : 

25+11*36 

-avec anses courtes renforcées en coton 

ou bambou 

- Fermeture cordelière avec bouton 

- Grammage : minimum 210g/m2 

 

100 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

200 
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- Sac en papier cartonne quadri recto 

240g plastifier mate avec cordon format 

fermé 34.5 cm sur 31 cm avec un dos 

carré de 11cm. 

100 200 

                                               TOTAL H.T    

TAXES TVA    

TOTTAL TTC   

 

Arrêté le présent bordereau des prix détail estimatif annuels à la somme 

de :  

 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………… 
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OBJET DU MARCHE 

 

Le marché cadre issu du  présent appel d’offres passé, en application des 

dispositions de l’alinéa 2 du paragraphe 1, de l’article 16 et l’alinéa 3 de 

paragraphe 3 de l’article 17 du Décret n° 2.12.349 du 8 Joumada 1434 

(20 Mars 2013) relatif aux marchés publics. a pour objet : 

 

« La réalisation des prestations d’’impression des diverses fournitures 

et articles pour le compte du Conseil de la Concurrence ».  

 

Arrêté le présent marché à la somme de :  

 

 

 

 

 

MAITRE D’OUVRAGE                                                                          PRESTATAIRE 

(LUE ET ACCEPTE) 

      

 

 

 

 

 

 

 


